Acronymes

ACA
analyse des coûts et avantages

ACEE
Agence canadienne d’évaluation environnementale

AER
analyse environnementale régionale

AIEI
Association internationale pour l’évaluation d’impact

AMQEH
action majeure affectant considérablement la qualité de l’environnement 
humain

ANF
analyse des besoins en formation

CEA
Communauté économique africaine

CE
Communauté européenne

CEE
Commission économique pour l’Europe

CEEs
composantes écosystémiques évaluées

CEQ
Council of Environmental Quality (USA)

CESAP
Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique

CFP
cadre de formulation d’un projet

CNUED
Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement (1992)

DIE
déclaration d’impact environnemental

ÉCGI
évaluation, contrôle et gestion des impacts

ÉCV
évaluation du cycle de vie

ÉEC
évaluation des effets cumulatifs

ÉES
évaluation environnementale stratégique

ÉGEA
évaluation et gestion environnementales adaptables

ÉIC
évaluation des impacts cumulatifs

ÉIE
évaluation de l’impact sur l’environnement

ÉISa
évaluation de l’impact sur la santé

EPA
Environment Protection Agency (agence de protection de l’environnement)

ÉPSCD
évaluation de projet pour un système de contrôle du développement
FEM
Fonds pour l’environnement mondial

FONSI
aucun impact significatif

GEI
gestion environnementale intégrée

GIR
gestion intégrée des ressources 

NEPA
National Environmental Policy Act

NEQA
National Environmental Quality Act (Thaïlande)

OCDE
Organisation de coopération et de développement économiques

ONG
Organisations non gouvernementales

PAS
programmes d’ajustement structuraux

PDR
plans de développement régionaux

PCE
plan de contrôle environnemental

PGE
plan de gestion environnementale

PNAE
Plan national d’action environnementale

PNUD
Programme des Nations Unies pour le développement

PNUE
Programme des Nations Unies pour l’environnement

SE
supervision environnementale

SEU
seuils environnementaux ultimes 

SGE
stratégie de gestion environnementale

SGE
système de gestion environnementale

SIG
Système d’information géographique

SMC
Stratégie mondiale de la conservation

SNDD
stratégies nationales de développement durable

TdR
termes de référence

USAID
Agence américaine pour le développement international

Glossaire

abiotique


Milieu où la vie est impossible, p. ex. rochers ou minéraux.

alternative


Une action possible en remplacement d’une autre, qui répondrait aux mêmes objectifs et besoins de la proposition.

analyse des avantages et coûts


Méthode comparative entre des actions alternatives et les coûts relatifs engagés (techniques, environnementaux et économiques) et avantages relatifs perçus. L’analyse peut comprendre des calculs actualisés pour tenir compte de la valeur temporelle de l’argent.

analyse des coûts et avantages


Voir analyse des avantages et coûts.

analyse des risques


Technique utilisée pour déterminer la probabilité ou le risque d’événements dangereux (comme l’émission d’une certaine quantité de gaz toxique) et les conséquences probables. Développée à l’origine pour une utilisation dans l’industrie nucléaire et chimique où certains événements possibles, à faible probabilité d’apparition, pourraient avoir des conséquences extrêmement graves. Des tentatives d’utilisation de concepts provenant de l’analyse des risques ont été faites afin de caractériser les impacts environnementaux dont l’occurrence et la nature ne sont pas faciles à prévoir avec exactitude.

atténuation


La mise en œuvre volontaire de décisions ou d’activités conçues pour atténuer les impacts indésirables d’une action proposée sur l’environnement concerné.

audit


Voir audit environnemental.

audit environnemental


Processus centré sur une installation, structure ou activité existante qui sous-entend une évaluation systématique et périodique de la gestion environnementale afin de contrôler objectivement les performances d’une organisation, d’une gestion ou d’un équipement dans le but de protéger l’environnement.

biodiversité


Voir diversité biologique.

biote


Tous les organismes, y compris les animaux, plantes, champignons et micro-organismes se trouvant dans un milieu donné.

biophysique


La partie de l’environnement qui ne tire pas son origine d’activités humaines (p. ex. processus biologiques, physiques et chimiques).

capacité de charge


Le taux de consommation de ressources et de rejet de déchets pouvant être soutenue indéfiniment dans une région à impact sans empêcher peu à peu la bioproductivité et l’intégrité écologique.

changement d’état de base


Etat existant de l’environnement prévu qui ne suppose aucun développement. La situation de base prévue, plutôt que l’état existant au moment de l’ÉIE est en théorie celle qu’il convient de comparer à l’état de l’environnement prévu qui suppose une action de développement.

cohérence dans l’ÉIE


Objectif visant à réaliser la coordination de procédures, directives, normes et critères d’ÉIE par les parties prenantes dans les propositions de financement ou d’approbation.

compensation


Compromis entre différentes parties affectées par des propositions à la satisfaction mutuelle de tous les intéressés.

comptabilité des ressources naturelles


Transformation de données sur des éléments environnementaux (composantes et processus) et des ressources renouvelables/non renouvelables en données comparables à celles de l’économie. Intégration des données environnementales dans le jeu standard de comptes économiques (p. ex. produit national brut) utilisés dans l’élaboration de politiques gouvernementales.

consultation du public


Voir implication du public.

contrôle


Activité qui sous-entend une observation répétée, selon un programme prédéfini, d’un ou de plusieurs éléments de l’environnement afin de détecter leurs caractéristiques (état et tendances).

contrôle des impacts


Contrôle des variables environnementales/sociales/de la santé dont le changement est attendu après la réalisation d’un projet, afin de déterminer si les changements observés sont dus au projet seul et non à d’autres influences externes.

décideur


La personne chargée d’affecter des ressources ou d’approuver une proposition.

définition du champ de l’étude d’impact


Une activité précoce et ouverte pour identifier les impacts probablement significatifs et exigeant des recherches pendant le déroulement de l’ÉIE. Peut aussi servir à :


(
identifier des concepts/sites de projet alternatifs à évaluer ;


(
acquérir des connaissances locales du site et des environs ; et


(
préparer un plan pour l’implication du public.


Les résultats de la définition du champ de l’étude d’impact servent souvent à préparer des Termes de référence pour l’ÉIE.

diversité biologique


La vie sous toutes ses formes, les plantes, animaux et micro-organismes différents, les gènes qu’ils contiennent et les écosystèmes qu’ils constituent. Ce concept est en général examiné à trois niveaux : diversité génétique, diversité des espèces et diversité de l’écosystème.

écosystème


Un complexe dynamique de plantes, animaux, champignons et microorganismes et associé à un environnement non vivant qui interagit comme unité écologique.

endémique


Qui sévit constamment dans une région ou un milieu.

environnement


Il n’existe pas de définition de l’environnement généralement reconnue dans l’ÉIE. Ce terme désigne de plus en plus le tissu complexe de relations entre des composantes abiotiques et biotiques qui maintiennent la vie sur terre, y compris les aspects sociaux/de santé de l’existence humaine.

équipe interdisciplinaire


Un groupe de personnes venant de divers horizons et coopérant pour garantir l’utilisation intégrée des sciences naturelles et sociales et la présentation graphique de l’environnement dans le planning et la prise de décision qui sont susceptibles d’avoir un impact sur l’environnement humain.

état des rapports environnementaux


Rapports qui fournissent une évaluation des conditions de l’environnement, des pressions sur l’environnement et les réponses de l’environnement à ces pressions.

étude préalable


Activité préliminaire lancée pour classer les propositions selon le niveau d’évaluation qui doit se produire.

études de base


Travail effectué pour collecter et interpréter des informations sur l’état/les tendances de l’environnement existant.

évaluation de l’impact social


La composante de l’ÉIE affectée par des changements de structure et de fonctionnement d’ordres collectifs, en particulier les changements qu’un développement pourrait apporter aux relations sociales, à la communauté (population, structure, stabilité, etc.), à la qualité et au mode de vie, à la langue, aux rites, processus politiques/économiques, attitudes/valeurs. Il peut parfois inclure des impacts sur la santé.

évaluation de l’impact sur la santé


Composante de l’ÉIE qui se concentre sur les impacts d’actions de développement sur la santé. La plus grande attention est accordée à la morbidité et à la mortalité, mais on utilise de plus en plus souvent la définition de la santé donnée par l’Organisation mondiale de la santé (OMS), à savoir l’état de ‘bien-être social, physique et psychologique et pas seulement l’absence de maladie’, pour orienter ce type de travail d’évaluation.

Évaluation de l’impact sur l’environnement (ÉIE)


L’identification, la prévision et l’évaluation systématiques, reproductibles et interdisciplinaires, l’atténuation et la gestion d’impacts à partir d’une proposition de développement et de ses alternatives acceptables. Parfois appelée évaluation environnementale.

évaluation des effets cumulatifs


L’évaluation de l’impact sur l’environnement résultant de l’impact incrémentiel d’une action qui s’ajoute à d’autres actions passées, présentes ou légitimement prévisibles, quelle que soit l’agence ou la personne qui entreprend ces actions. L’impact cumulatif peut résulter d’actions mineures individuellement, mais considérables collectivement qui se déroulent sur une période donnée.

évaluation environnementale


Voir évaluation de l’impact sur l’environnement.

évaluation environnementale stratégique


Processus officiel d’analyse systématique des effets environnementaux de politiques, plans, programmes de développement et d’autres actions stratégiques proposées. Le processus étend les objectifs et principes de l’ÉIE au-delà du niveau du projet et si des alternatives majeures sont encore possibles.

évaluation/examen initiaux de l’environnement


Un rapport contenant une évaluation préliminaire succincte des types d’impacts qui ont découlé d’une action. Souvent utilisé comme processus d’étude préalable pour déterminer si des propositions doivent subir une ÉIE à grande échelle.

faune


Tous les animaux vivant dans une région donnée.

flore


Toutes les plantes se trouvant dans une région donnée.

gestion de l’environnement


Gestion de l’utilisation productive de ressources naturelles sans réduire leur productivité et qualité.

hiérarchisation


Traitement de problèmes et d’impacts au niveau approprié de la prise de décision (p. ex. de la politique au projet).

impact secondaire


Changements indirects ou induits de l’environnement, la population, la croissance économique et l’utilisation du sol et autres effets environnementaux résultant de ces changements sur l’utilisation du sol, la croissance démographique et économique. Les effets potentiels de changements additionnels susceptibles de se produire ultérieurement ou dans un autre endroit suite à la mise en œuvre d’une action particulière.

impacts transfrontières


Tout impact, qui n’est pas exclusivement de nature mondiale, se produisant dans un secteur soumis à la législation d’une Partie et causé par une activité proposée dont l’origine physique se trouve entièrement ou en partie dans un secteur soumis à la législation d’une autre Partie.

implication du public


Série de techniques pouvant servir à informer, consulter ou interagir avec des parties prenantes affectées par une proposition.

jugement de valeur


Utilisation d’opinions ou de croyances dans l’analyse ou la prise de décision.

mémorandum d’accord


Un accord écrit conclu entre deux niveaux ou secteurs gouvernementaux ou plus.

mesures d’amélioration


Voir atténuation.

NEPA


National Environmental Policy Act, 1969, des USA. Cette loi, qui s’applique aux agences fédérales américaines, a été la première politique à exiger la préparation d’une déclaration de l’impact sur l’environnement prévu d’une proposition. Cette déclaration est depuis lors connue sous le nom de Déclaration d’impact environnemental (DIE).

niveau d’évaluation


Voir hiérarchisation.

parties prenantes


Les personnes susceptibles d’être affectées par une proposition, p. ex. la population locale, le porteur du projet, des agences gouvernementales, ONG, donateurs et autres.

plan de gestion de l’environnement


Voir plan de gestion des impacts.

plan de gestion des impacts


Un plan de gestion structuré qui définit les besoins d’atténuation, de contrôle et de gestion résultant d’une évaluation de l’impact sur l’environnement.

porteur du projet


Organisation (du secteur privé ou public) ou individu qui envisage de mettre en œuvre une proposition de développement.

principe de prudence


Un principe du développement durable selon lequel, en cas de menaces de dommages graves ou irréversibles, l’absence de certitude scientifique absolue ne doit pas être utilisée pour justifier le report de mesures de prévention contre la dégradation de l’environnement.

processus/décision discrétionnaire


Un processus ou une décision que le décideur est en mesure d’adopter en fonction d’une préférence personnelle.

processus écologiques


Processus qui jouent un rôle essentiel dans le maintien de l’intégrité écosystémique. Les quatre principaux processus écologiques sont : le cycle de l’eau, le cycle des substances nutritives, le flux d’énergie et la diversité biologique (comme expression de l’évolution).

proposition


Projet, politique, programme, plan ou autre activité.

propositions de développement


Large éventail d’activités humaines qui créent (a) des conditions favorables à l’accroissement de la transformation de l’environnement naturel, biophysique afin de fournir les biens et services à la société (p. ex. programmes d’ajustement structuraux, plans de développement ‘continus’) et (b) des actions produisant directement les biens et services.

rapport/déclaration d’impact environnemental


Document qui présente les résultats d’une ÉIE à des décideurs et en général au public.

ressources


Tous les biens directement utilisés par les personnes. Une ressource renouvelable peut se renouveler elle-même ou être renouvelée à un niveau constant. Une ressource non renouvelable est une ressource dont la consommation sous-entend nécessairement l’épuisement.

ressources naturelles


Eléments ayant une valeur écologique, économique, récréative, éducative et esthétique.

synergique


Par leur action conjointe, des éléments séparés produisent un effet plus important que s’ils avaient agi séparément.

système de gestion de l’environnement


Une approche structurée pour déterminer, mettre en œuvre et contrôler la politique environnementale par l’utilisation d’un système qui inclut une structure organisationnelle, des responsabilités, pratiques, procédures, procédés et ressources. Souvent exécutée officiellement pour répondre aux exigences de la norme ISO 14000.

Termes de Référence (TdR)


Exigences écrites régissant la mise en œuvre de l’ÉIE, les consultations à mener, les données à produire et la forme/le contenu du rapport d’ÉIE. Souvent établis après la définition du champ de l’étude d’impact.

